
Habitat de la Vienne et la CPAM 
de la Vienne renforcent leur 

engagement commun
Habitat de la Vienne et la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM) de la Vienne officialisent leur partenariat à 
l’occasion de la signature d’une convention, prévue le jeudi 
22 janvier à 11h, au siège d’Habitat de la Vienne à Buxerolles.

Ce partenariat s’inscrit dans une volonté commune de renforcer 
l’accès aux droits, aux soins et à la prévention pour les locataires 
les plus vulnérables, en s’appuyant sur la complémentarité des 
missions sociales et de santé publique des deux acteurs. Bailleur 
social engagé et labellisé Habitat Senior Services® Plus mention 
Excellence depuis 2016, Habitat de la Vienne accompagne au 
quotidien des publics fragilisés parl’âge, la précarité ou l’isolement.

Un partenariat structurant au service des locataires

La convention de partenariat entre Habitat de la Vienne 
et la CPAM de la Vienne a pour objectif de faciliter l’accès 
effectif aux droits et à la prévention en santé des locataires 
accompagnés par Habitat de la Vienne, grâce à une 
collaboration renforcée entre les équipes des deux structures. 
Elle prévoit notamment le renforcement de l’information et 
des compétences des professionnels d’Habitat de la Vienne, la
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simplification des démarches administratives en santé (ouverture 
et maintien des droits), ainsi qu’une meilleure orientation des 
locataires vers les dispositifs de prévention, tels que l’Examen 
de Prévention en Santé et les actions collectives proposées par 
l’Assurance Maladie. Le partenariat vise également à detecter le 
renoncement aux soins, en accompagnant de manière personnalisée 
les situations complexes, notamment grâce à l’intervention de 
la Mission d’Accompagnement Santé (MISAS), et en facilitant le 
recours à la médiation de la CPAM lorsque cela s’avère nécessaire. 
Ce partenariat constitue ainsi un levier opérationnel de 
coordination, permettant de prévenir les ruptures de parcours 
de soins et d’améliorer durablement l’accompagnement des 
locataires les plus vulnérables.

La signature d’une convention aura lieu le jeudi 22 janvier à 11h 
dans les locaux du siège de l’Office à Buxerolles, en présence 
de M. Pascal Aveline, Directeur Général d’Habitat de la Vienne, 
et de Mme Sylvie Landrieau, Directrice de la CPAM de la Vienne.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE

NOTRE PARTENAIRE

La caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) joue un rôle 
majeur au service de la protection de la santé des habitants 
de son territoire en permettant à chacun de se faire soigner 
quel que soit son niveau de ressources. Elle agit en lien 
étroit avec les autres acteurs locaux de l’Assurance Maladie 
(Carsat, service médical…) ainsi qu’avec de nombreux 
partenaires de la région.

Ses grandes missions sont les suivantes :

∫  organiser l’affiliation des bénéficiaires, le remboursement 
des frais de santé et le versement des revenus de 
remplacement en portant une attention particulière aux 
plus fragiles ;

∫ menerdes actions de prévention et développerdes parcours 
d’accompagnement individualisé pour accompagner les 
assurés dans la préservation de leur santé ;

∫ réguler les dépenses et s’assurer de la qualité des soins 
en encourageant les bonnes pratiques, en favorisant la 
coordination des acteurs de santé et en luttant contre les 
abus et les fraudes.
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Quelques chiffres clé (au 31/12/2024):

385 216 habitants dans la Vienne couverts par le Ré-

gime Général dont 79.6% d’adhérents au compte ameli

Près de 1.9 milliard d’eurosde prestations
remboursées dans la Vienne

5317 entretiens de prévention en santé réalisés
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L’OFFICE EN 
CHIFFRES 
au 31.12.2025

12 634 logements
gérés

172 salarié(e)s

202  communes
d’implantation 

50 structures sociales et
medico-sociales




